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DEPARTEMENT de la MILICE
Des soumissions cachetées marquées sur 

le coin gauche de l’envelonpe, ‘‘Soumis
sions pour accoutrements militaires et 
fournie res générales de magasins ” et 
adressées à l'Honorable ministre de la Milice 
et de la Défense, seront reçues jusqu’à 

i, 11 Août, 1884.
obtenir des blancs imprimés de 

t des détailslcomplets, 
easing militaires eui-

Lundi midi,

soumissi 
à Otta

ons coutenan

I eut voir aussi des patrons 
rticljs, savoir: aux bureaux 

des magasins à London, 
Montréal, Québec, et

de tous les articl 
des surintendants 
Toronto, Kingston, Montréal,
St Jean de Nouveau-Brunsw ck.

Les soumissions non accompagnées d'é
chantillons cachetée venant du départe
ment ou d’échantillons spéciaux, ne ser 
pas reçues.

Aucune soumission ne sera reçue si elle 
n'est pas faite sur les formules imprimées 
fournies par le dépi

gasins milita 
oir aussi des

de

taux, ne seront

on ne sera reçue si elle 
les formules imprimées

fournies par le département 
Les matériaux de tous les articles devront 

être de fabrique canadienne, et travaillée 
par des ouvriers canadiens.

Chaque soumission doit être accompagnée 
d'un chèque de banque canadienne accepté 
égal à dix pour cent de la valeur totale des 
articles offerts dans la soumission, et ce 

issionnairechèque sera confisqué si le soumise 
refuse de signer le contrat lorsqu’il 
reouis, ou s'il ne complète pas l’ouvrage 
qufil aura entrepris. Le chèque sera remis 
à ceux dont lu soumission n’auront pas été 
acceptée

Le département ne sera pas tenu d'accep
ter la plus basse ni aucune des soumissions.

C. EÜG. PANET,
Député-ministre de la Milice et de la Défense 

Ottawa. 4 Juillet, 1884.

ABONNEMENT

gORRKSPONDANVE.
/?. J. Devlin, Ecr. :

Monsieur,—J’appartiens à un club dont 
les mtmbres discutent à propos do St 
Swithin. Un parti prétond qu’il était 
petit-fils de Noé, et qu’il 
l’arche, tandis que l’autre prétend qu’il 
est venu ici avec Jacques Cartier ot a éta
bli les chutes Niagara, nous avons décidé 
de voua soumettre le cas.

Votre tout dévoué,
William.

est venu dans

J’ai répondu ce qui suit :
Mon Cher William,—

Si vos connaissances sur ce point éga
lent celles que vous avez sur d’autre sujets 
votre club ne brillera pas.

St Swithin était un évêque d’Angleterre 
qui a brillé au 9èmo siècle.

Il n’a jamais pris une voiture de place 
ni monté dans un char .rbain.

Il allait à pied et la nuit j j suppose, 
pour éviter les créanciers.

Cent ans après sa mort il demanda à 
changer sa bière. Il trouvait peut-être le 
poids de la terre trop posant ou que le cer
cueil le faisait souffrir de ses cors.

On lui accorda sa demande mais ses 
funérailles furent retardées de quarante 
jours par la pluie.

Voilà pourquoi 8t Swithin est le patron 
des fabricants de parapluies.

Par une étrange coïncidence, William, 
jo constate que j’ai 150 parapluies en ma
gasin, que je vendrai à votre club à une 
grande réduction.

R. J. DEVLIN.
VER SOLITAIRE

Uun éminent savant allemand a réc 
ant découvert un “ spécifie certain ” 

irait d’une racine, contre le ver solitaire.
Le remède est agréable a prendre et n’af

faiblit pas le patient, mais il a un effet ma
gique sur le Ver Solitaire qui se détache 
uesa victime «t passe facilement et tout 
entrier, avec la tête, et étant encore en vie.

Un seul médecin s’en est servi dans plus 
de 400 cas, sans qu’il ait manqué me seule 
fois de prod ire son eflbt. Succès garanti, 
on u’txige aucun payment avant que lever 
ne soit sorti tout entier. Envoyez un tim
bre et vous recevrai une circulaire donnant 
les conditions.

ment découvert un “ spécifie certain " 
trait d’une racine, contre le ver solitai

HEYWOOD A Ci©.,
19 Park Place, New York.

1 juillet 1884

C’est le bon moment
J’üFFÜ une

REDUCTION GENERALE
-------SUR--------

TOUS LES:CHAPEAUX
ACTUELLEMENT

EN MAGASIN 
C’EST LE mOMCNTD'EN PROFITER

J’ai aussi un assortiment complet do
Pardessus en Caoutchouc, 

Parapluie., etc.

H. L. COTE
128, Rue Rideau.

N. B.—Assortiment nouveau d’ouvrages 
faits par les sauvages.

AU CLERGE

OTTAWi PLATING WORKS
Toute espèces d’ornssneuts d’église, tels que 
VASES,

CALICES,
PATENES,

CIBOIRES,
CRUCIFIX,

OSTENSOIRS,
BURETTES,

ENCENSOIRS
CHANDELIERS,

Et autres ornements d’autels.
Calices et Ciboires dorés au 

vermeils, une spécialité.
Le seul établissement de ce genre à Ottaw t

J. F. G ARROW,
170, BUE SPARKS

Ottawa, 29 janvier 1883. la.

Aux Inventeurs 
J. Coursolle & Cie.,
Solliciteurs de Brewts dInventai 

Dessins de Fair; pie, Marques 
de Commerce et de Bois 

Igeiew et Correspondants aux Etait. 
Unis, en Angleterre et en France.

J. COURSOLLE * Cie., 
Chambre Victoria, 

VTs-A-v't e bureau des Brevets,i" 
OTTAWA, Oer.

B. P.—Boîte «». 
2t Fév. 1883
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F, MOFFET, Secrétaire ie la rédaction et administrateur

LE CANADA ANNONCES

Première Insertion, par ligne-.#0.10
Tous les jours..........
Trois fois par semaine 
Une fols la semaine..,
A long terme, conditions spéciales
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0.06
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temps qui uor
LA SOCIÉTÉ DE PUBLICITÉ, Propriétaire "RELIGION ET PATRIE”

Jie •8
Vira directs. nous avons déjà citées à plusieurs 

reprises, ne devraient-elles pas faire 
réfléchit les inconscients que l’Fîra- 
dard s’efforce de tromper et sé
duire ?

Mgr l’archevêque—l’archevêque 
de l'Etendard comme le nôtre— 
traite, après Mgr de Montréal, d’a- 
tvoces calomniateurs les écrivains 
qui prétendent que nous sommes 
sous le joug des loges, que 
faisons le scandale de l’univers. Il 
nous invite à prier pour leur conver
sion, en déclarant qu’ils font vérita- 
menl Couvre de la franc maçonnerie.

Ceci nous venge amplement de 
toutes les injures du saint journal 
et nous dispense de continuer à 
défendre contre ses calomnies notre 
popul 
tique.

MeUes-vons en garde contre 
le choiera

ration évitée. Les grits étaient 
donc prêts à briser l’union des pro 
vinces, la constitution, s’ils ne 
pouvaient établir la justice de leurs 
exigences. M. Mowat lui même 
l'avait du reste proclamé sur le 
husting dans un moment d’oubli. 
La loyauté des grils 11e va pas au 
delà de leurs ambitions, de leurs 
intérêts de parti.

Nous saurons bientôt le dernier 
mot du Conseil Privé. Eu atten 
dant, laissons la presse grite chan
ter les louanges de M. Mowat qui 
se voit servilement encensé pour 
avoir été forcé de se soumettre à 
l’inévitable.

LE CANADAlan

Si quelqu’un des vôtres est atteint 
de vomissements abondants et de 
selles fréquentes de matière bilieu
ses et ensuite d’eau blanchâtre, 
avec crampes occupant successive 
ment les pieds, les mains, les jam
bes, les bras et le tronc, vite faites 
coucher le malade pour le faire 
transpirer ; donnez-lui, aussi chaud 
que possible, un demi verre à vin 
de îrandy, rempli d’eau sucrée, 
daps lequel vous ajoutez 30 gouttes 
de remture de canelle composée ou 
de teinture de kino et 10 gouttes 
de peppermint. Vous trouverez ces 
drogues dans toutes les pharmacies. 
Si c’est trop pressé employez ce que 
vous avez sous la main de réchauf 
faut.

, JULIEN.
ï Pompes Funèbres

Ottawa et Hull. 24 Juillet 1884

QUESTIONS DU JOUR
nous

, Ottawa,
enècal.

FRONTIÈRES D’ONTARIOi

Le comité judiciaire du Conseil 
j. Privé d’Angleterre vient de régler 

un deuxième point. Après avoir 
i décrété que le jugement des arbi

tres n’était pas décisif, final, il 
déclare que l’angle nord-ouest du 
Lac des Bois constitue la limite 
sud-ouest de la province d’Ontario.

On ignore encore, cependant, le 
cours que devra suivre la ligne 
ainsi fixée, dans la direction nord, 
et jusqu’à quel point s’étendra la 
limite. S’il faut en croire le télé 
graphe, les frontières nord de Ma
nitoba et d’Ontario aboutiraient au 
môme endroit. Le comité du Con
seil Privé tranchera finalement la 
question, lorsque les véritables 
limites du territone de la compa
gnie de la Baie d’Hudson lui seront 
connues.

La presse grite se vante bru yarn 
ment de ce qu’elle appelle le succès 
de M. Mowat. Mais n’est-ce pas 
plutôt le triomphe de sir John A. 
Macdonald qui a vainement sol
licité M. Mowat pendant dix Ion 
gués années de soumettre le diflé 
rend au Conseil Privé ? Prétendre 
que tout le mérite des décisions 
favorables que pourrait rendre le 
Conseil Privé revient de droit à M. 
Mowat, est puéril, dérisoire. Le 
premier miuistrejdOntario a retardé 
depuis 1870, le règlement de cette 
affaire qui lui a permis d’exploiter 
les préjugés publics, de faire de 
l’agitation, du capital politique, 
qui lui a valu, en un mot, de gar 
der le pouvoir. Et ce n’est qu’après 
avoir été acculé au pied du mur 
qu’il a dû consentir à plaider sa 
cause en Angleterre.

Ce n’est donc pas M. Mowat qui 
a amené le résultat dont ses orga
nes lui attribuent déjà toute la 

Y gloire. Au contraire, c’est à la 
^ sagesse, à la prudence, au tact de 

sir John A. Macdonald, accusé de 
trahison par les grits, que le pay- 

. devra la solution pacifique de cette 
difficulté interprovinciale.

Rappelons aussi que le Conseil 
Privé a donné également raison à 
sir John A. Macdonald qui n’a ja 
mais cessé de prétendre et de dire, 
que le jugement des arbitres n’en
gageait aucune des parties intéres
sées. Nous savons que M. Mowat, 
pas plus que M. Blake, n’avait 
voulu risquer sa réputation d’avo 
cat sur ce chapitre. Tous deux 
surent éviter avec soin de se com 
promettre en affirmant le contraire 
des prétentions de sir John A Mac
donald ; ils avaient chargé de cette 
besogne. MM. Hardy. Pardee et les 
autres, ceux là, du moins, n’avaient 

‘‘ pas de prestige à perdre, tandis que 
la déconsidération aurait pu attein
dre MM. Mowat et Blake.

Quelle que soit l’attitude du 
comité judiciaire du Conseil Privé, 
et quelle que soit sa sentence finale, 
nous devrons nous réjouir de voir 
disparaître de la scène politique 
cet élément de discorde qui pou 
vait susciter cPun moment à l’autre 
les complications les plus graves. 
En effet, le Globe ne mettait il pas 

^ en tôle de ses dépêches de Londres, 
. annonçant qu’Ontario allait' être 
; satisfait, les mots significatifs qui 
| suivent : “Dismemberment averted” 
I c’est-à-dire rupture de la confédé-

ncer au public d’Ottawa 11 | 
Toute commande qu'on k 
Prix très modérés. On 

OREILLARDS sont è la ?
9 funéraires fournis sur 
priêtaire.

ation si foncièrement catho-
U

Faites sur les cuisses, l’abdomen 
et l’estomac des fomentations d’eau 
et de lait aussi chaudes que le ma
lade peut l’endurer, après avoir 
ajouté à chaque pinte de ce liquide 
une cuillérée à soupe de moutarde. 
Vous pouvez remplacer les fomen
tations par des cataplasmes saupou 
drés de moutarde.

Un des moyens les plus surs 
pour rétablir la circulation, promp
tement, c’est d’entourer le malade 
de briques chaudes ou de bouteilles 
d’eau chaude.

Si malgié ces moyens la transpi
ration ne se montre pas,donnez un 
bain chaud.

Faites prendre, si c’est un cas 
pressant, une cueilléréeàthé, après 
chaque selle, le mélange suivant, 
indiqué par les sœurs de la Provi
dence : teinture do kino, teinture 
de canelle, parégorique, de chaque 
1 once ; éther nitreux, éther sulfu
rique, de chaque 1 once et demi, 
essence de peppermint, 2 onces, 
camphre. 20 grai

S’il survient des vomissements, 
remplacez le mélange par un petit 
vert de brandy de quart d’heure en 
quart d’heure et recouvrez l’abdo
men et l’estomac de larges cata
plasmes de moutarde.

Le malade qui est toujours très 
altéré peut se désaltérer avec de 
petits morceaux de glace ou de 
l’eau froide.

S’il survient de l’ivresse ne vous 
en alarmez pas.

LE NORD-OUEST PETITES NOTES
De deux sources à la fois, il nous 

arrive du Nord-Ouest des nouvelles 
réjouissantes.

M. Burgess, député du ministre 
de l’Intérieur, revenu il y a quel
ques jours d’un long voyage à Ma
nitoba et dans les territoires, rap
porte que partout en cette région 
la récolte présente la meilleure 
apparence. Cela a eu pour résultat 
et ce n’est pas ie moindre, de mettre 
fin à l’agitation politique tentée 
parmi les membres du “ Farmers’ 
Union.” Les colons trouvent qu’il 
est plus" profitable d’ouvrir le sol 
que la frontière.

Ou avait fait courir le bruit qu’il 
y avait conflit d’intérêts entre les 
cultivateurs et les éleveurs de bes
tiaux dont les troupe" ux passent au 
pied des Montagnes Rocheuses. M 
Burgess se porte garant de l’inexac
titude de cette nouvelle. Cultiva
teurs et éleveurs sont dans les meil 
leurs termes et les premiers n’en
vient rien aux seconds.

De son côté, M. J. H. McTavish, 
commissaire des terres du Pacifi
que, écrit à M. Drinkwater, secré
taire de la même compagnie. Sa 
lettre confirme en tout point le 
rapport de M. Burgess. A Manitoba, 
dit il, et dans les territoires du 
Nord-Ouest, il a été ensemencé 
415,000 arpents de terre, dont le 
produit en blé sera de 9,500,000 
minois, soit un surplus de 6,740,- 
000 minois sur la quantité requise 
pour la consommation locale. Ce 
surplus excède de plus de moitié 
celui des années passées.

On dit M. Dill élu, hier, dans 
Muskoka, par une petite majorité.

Mardi, un incendie a détruit 6,- 
000 acres de blé à Modesto, Cali
fornie.

Sir John A. Macdonald, sir Hec
tor Langevin et l’honorable M. 
Caron sont aujourd’hui à la Ri
vière du Loup, en bas.

VIllustrated London Actes dit que 
le duc d’AIbany a laissé une for
tune de 1,150,000 francs qu’il a 
léguée entièrement à sa veuve.

Le départ ment de l’agriculture 
annonce que la quarantaine à la 
Grosso isle sera pour tons les vais 
seaux sans exception. Ordre a été 
donné à cet effet.

M Rouillard, rédacteur du Nou
velliste, est poursuivi pour certaines 
allusions faites dans son journal à 
la prrtialité de l’honorable juge 
Caron siégeant dans la cause de 
l’élection contestée de Lévis Les 
plaidoyers dans cette poursuite se 
font aujourd’hui à Québec.

Le Vatican a reçu du gouverne- 
nement belge une note dans la
quelle il est dit qu’à l’ouverture 
du Parlement, le ministère propo
sera le rétablissement de la léga
tion belge près le Saint Siège.

Le Pape, dans ce cas, enverrait 
dont la nomination serait 

notifiée au gouvernement belge.

tailway B. Il) de chaque 
le tud du Manitoba, à

Œ
Taite aux acheteurs qui 
i accordée à de certaine! 
,ions d’établissement ou

ires et numérotées, dan 
is à des conditions avan- 
édialemenl leur culture.

IT:
la balance en cinq paie- 
le d’avance, 
de les cultiver recevront 

.ieraent est fait en entier, 
s par les terres concédées, 
ii r au pa r, avec l’inlêrêL 
mque de A:ontréal, MorÆlCfr lis.
rra obtenir des informa- 
MuTAVISII, commissaire

IK. WATER, 
Secretaire.

ISABBAU.

SENEGAL. KIDNEY WORTREPRENEUR un nonce
IPES FUNEBRES C’est un composé purement vé

gétal de certaines racines médir- 
nales, de feuilles et fruits qui sont 
connus depuis iongteir ps pour avoir 
une valeur spéciale sur les 
diverses de maladies des rognons. 
D’autres remèdes, agissant directe
ment sur le foi et les intestins pour 
les tenir en ordre parfait, sont com
binés avec les précédents.

fl est impossible de trouver sur 
la face du globe un remède plus 
efficace pour do mer la santé aux 
malades. On pourrait fournir des 
milliers de certificats favorables 
venant de toutes les parties du 
pays, car l’usage de ce remède est 
universel et il est aussi populaire 
dans le Maine et la Californie que 
dans New York et l’Ohio.

Les louanges que l’on en fait 
dans le Vermont, sa première patrie 
ne sont pas surpassées par celles 
que l’on entend dans le Texas et le 
Minesota.

UN DIB RUES La petite vérole noire sévit avec 
violence à Calican (Var), dont la 
population est de- près de 3000 ha
bitants. L’affolement et l’épou
vante sont tels qu’il en reste à peine 
300, tout le monde s’enfuyant au 
plus vite. On ne trouverait plus de 
fossoyeurs pour enterrer les morts, 
et on cite un père qui aurait été 
obligé d’ensevelir mi-même sa fille.

ït Dalhousie,
FTAWA.
"EIL GLACIÈRE 
server les corps en 
1 gratis.
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TAPIS ete.

Ul TAPIS
Des arrangements ont été conclus 

entre le département des postes des 
Etats-Unis, et celui du Canada, 
pour le transport d’imprimés, de 
chromos, de lithographie, etc., des 
Etats-Unis au Canada. Ces articles 
pourront être envoyés par la poste 
et seront sujets aux droits d’entrées 
imposés sur tels articles parles lois 
de douane du pays.

M. le juge Cimon a visité der
nièrement le nouveau monastère 
des Ursuline à Notre-Dame du lac 
Saint Jean 11 y avait dans le temps 
30 élèves pensionnaires et plus de 
60 externes qui recevaient une édu
cation littéraire et industrielle. 
C’est le seul couvent, croyons-nous, 
où l’on enseigne à t’sser le lin, filer 
la laine, fabriquer des étoffes, cou
vertes, et le leste.

Hier matin, à Québec, l’honorable 
M. Mousseau a été transquestionné 
devant la Commission royale par 
M. Mercier. Les réponses de l’ho
norable M. Mousseau ont été de 
nature à porter la conviction dans 
tous les esprits qu’il n’avait rien 
reçu, directement ou indirectement, 
aucune partie des sommes payées 
par M. Charlebois à M. de Beaufort

Outre M. Mousseau, M. Mercier 
se propose de faire entendre MM. 
Levallée, Rickaby et Archer, de 
Québec, et G. Mathieu, A. Mathieu, 
E. Lyonnais et A. Lavigne, de 
Montréal.

On lit dans la Minerve :
Mgr Taschereau, archevêque de 

Québec, chef de l’Église catholique 
dans notre province, vient d’adres
ser de Rome à son clergé un man
dement de la plus haute importance 
sur la question de la franc-macon 
nerie.

Après avoir cité l’encyclique, Sa 
Grandeur, qui écrit du siège même 
de la catholicité, flétrit en ces ter- 

les calomniateurs de l’école de 
1’.-.leniard :

“ D:eu merci, le nombre des ca- 
ont déso

(’OTTAWA.
;rand assortiment, les meîL 
s, et 1-s plus bas prix en 

fait de

relarts, Rideaux,
Ne manquez pas daller à l'excur

sion au clair de la lune, organisée 
par le club de raquettes "Frontenac”, 
qui aura lieu Lundi, 28 courant.

Pôles, Gnrnitnree 
es de tonte sorte. mes

ils
Iholiques du Canada qui 
béi à l’Eglise en cette matière est 
très pe it. N’y en eût il qu’un seul, 
le danger auquel se trouve exposée 
cette pauvre âme devrait nous faire 
verier des larmes avec des prières 
pour sa conversion ; le même sen 
liment doit nous animer tous à 
prier aussi pour la conversion de 
ceux qui font véritablement [œuvre 
de le franc maçonnerie en accusant 
faussement leurs fi ères et même des 
membres du clergé d’être 1rs adeptes 
des sociétés secrètes Ces atroces 
calomnies, propagées jusqu’en Eu 
rope et à Rome même, ne trompent 
que ceux qui ne connaissent pu- 
combien les catholiques de notre pro 
vince, et de Tarchidiocèsc en particu 
lier, sont attachés à leur foi et fidèles 
à mettre en pratique [enseignement 
de CEglise."

Ces paroles, rapprochées de celles 
de Mgr l’Evêque de Montréal, que

E TAPIS D’OTTAWA.
tne SPARKS.

jBRED 6t Cie.

/

Dissolution de Soci té
La Fociété qui a existé entre nous sous le 

nom de Isabelle et Boileau a été, ce jour, 
dissoute de consentement mutuel.

la. 1883.

JOSEPH LABELLE, 
PHILBERT BOILEAU. 

Signé en présence de N. TETREAU, No
taire,

VEZINA '

BR et HORLOGE
'6, Rue Sussex,

OTTAWA.
X DB NOËL BT

DD JOUR DE PAN
complet de Bagues. A 
ou clés d’oreilles. Mo 
i or et en argent

IITIÉ PRIX
t à ordre sous le plus cou, 
à des prix modérés. À 
r la célèbre montre WeÆ

Hull, 17 Juillet 1884.
M. Joseph Isabelle est heureux de pro 

de l’occasion présente pour remercie] 
nombreuses pratique de l’encouragement 
qu’elles ont donné à la société, et leur faire 
connaître qu’il continuera seul à tenir a 
l’ancien poste de la société, Nos 110 et 112 
Rue Brewery, Hull, un assortiment complet 
de voitures de toutes sortes de première 
classe. Il remplira toujours avec prompti
tude toutes commandes qui pourraient lui 
être faites.

Ses condition

fltev

'
s seront encore plus avanta

geuses que par le passé : c’est-à-dire que 
l’on pourrra se procurer des voitures chez 
H. Isabelle à des prix qui défieront toute 
compétition.

19 juillet
VE203TA,

ne do VARIETY H 1 m1
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